Le Dossier Famille

UNE SEULE DEMARCHE 

POUR ACCEDER AUX DIFFERENTS SERVICES

Simplifiez-vous la vie, adressez vous au service enseignement à la mairie pour constituer votre "Dossier Famille"

une démarche obligatoire pour  : 

l’inscription à l’école

l’accès aux services périscolaires et extrascolaires : restauration, centres de loisirs - centres de vacances...

Comment créer ce dossier ? 

Adressez - vous au Service Enseignement dés la 1 ère rentrée de votre enfant

Remplissez la fiche d’inscription.

Munissez - vous des pièces suivantes :

Livret de famille, justificatif de domicile (facture EDF, Tél...de moins de trois mois), carnet de vaccinations à jour, certificat de radiation (en cas de changement d’école), attestation de garde d’enfants en cas de séparation, dernier avis d’imposition ou de non imposition, fiche aide au temps libre (CAF), photocopie de la carte vitale ou CMU, attestation d’assurance responsabilité civile.

